FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al'article 37 (nouveau) partiell

Déposee par : Pervenche Beres

Qualité: - Membreset Suppléants

Article 37 (bis: nouveau)

1. L’Union économique et monétair e éablit toute coopération utile avec lesinstitutions

financier esinter nationales.

Elle assur e en outre les liaisons opportunes avec toute autr e or ganisation

internationale.

2. Le Ministre des affair es économiques et socialesdel’ Union est chargé dela miseen

oauvr e du paragr aphe précédent.




